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La Commission permanente des valeurs de douane à 
laquelle Natalis Rondot apporta une si large, si constante 
collaboration, a été établie définitivement en 1848. Dès 
cette époque, il fut nommé membre et secrétaire de la 
4e section qui comprenait les industries fondées sur la 
production et l'emploi des matières textiles. En 1849, il 
écrivit une série d'études très documentées sur la révision 
des valeurs officielles en France, en Belgique et en Angle­
terre, qui parurent dans le Journal des Economistes et dans 
Y Annuaire de l'Economie, politique. En 1857, il fut chargé 
par le ministre du Commerce d'une mission pour aller 
étudier, à Londres et à Bruxelles, les systèmes et les pro­
cédés appliqués en Angleterre et en Belgique pour l'établis­
sement des valeurs de douane. Peu de temps après, vers 
1858, il fut sollicité par l'éditeur Guillaumin de colla­
borer au Dictionnaire du commerce et de la navigation. 
Malgré ses multiples occupations, il y écrivit plusieurs cen­
taines d'articles. Le ministre du Commerce fit faire un 
tirage à part de l'article concernant la Commission perma­
nente des valeurs de douane. N. Rondot qui remplit 
d'abord les fonctions de secrétaire, fut ensuite, pendant 
plus de trente-cinq ans, le président de cette même section. 
Dans l'espace d'un demi-siècle, il donna, au nom de la 
Commission, une vingtaine de volumes de rapports ayant 
trait au commerce, à l'industrie et au prix des matières 
textiles, des fils et des tissus. 

* * 

Le développement de l'industrie de la soie à Moscou, très 
accentué depuis 1850, avait attiré l'attention des pouvoirs 


